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I Département des Yvelines

II Arrondissement de Rambouillet I REPUBLIQUE FRANCAISE
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I Commune Le Tremblay-sur-Mauldre

L I Extrait du registre des délibérations
/ Du CONSEIL MUNICIPAL

\

Date de convocation: L’an deux mil vingt-quatre le 24 septembre à 20h, le Conseil municipal,
12 septembre 2024 légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire en lieu habituel

des séances sous la présidence de Madame Françoise CHANCEL,
Nombre en exercice: 15 Maire.

Nombre de présents : 9 Présents: Catherine Denoyelle, Danielle Descombes, Jacques

Nombre d’excusés : 3 Fournier, Hélène Jean-Baptiste, Corinne Manchon, Fadela
Pinon, Sylvie Sohier, Françoise Soulaire,

Nombres non excusés : 3

Nombre de votants: 11 Absent(e)s excusé(e)s: Jean-Pierre Boucher (pouvoir à Mme
Catherine Denoyelle), Marjolaine Haffner, Arnauld Voisin

Objet: (pouvoir à Mme Hélène Jean-Baptiste),
Adhésion au groupement de
commandes pour la reliure Absent(e)s non excusé(e)s : Thierry Bioret Sébastien Leconte,des actes administratifs
et/ou de l’état civil Alain Moli,

Secrétaire de séance: Corinne Manchon

Le Maire du Tremblay-sur-Mauldre, Rapporteur expose au Conseil Municipal

Le CIG Grande Couronne constitue autour de lui un groupement de commandes qui a notamment
pour objet la passation, pour le compte des membres du groupement, d’un marché de prestation de
service pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état civil, opération rendue obligatoire par
le décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 (pour les actes administratifs) et l’arrêté du 22 février
1968 pris en application de l’article 2 du décret no 68-148 du 15 février 1968 (pour les actes d’état-
civil).

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et
permet d’obtenir des tarifs préférentiels.

A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette
convention prend acte du principe et de la création du groupement de commandes. Elle désigne le
Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur. Ce dernier est
notamment chargé de procéder à l’organisation de la procédure de passation du marché et de
procéder au choix du titulaire. A ce titre, la commission d’appel d’offres compétente est celle du
coordonnateur du groupement de commandes.

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer, notifier
et exécuter le marché au nom de l’ensemble des membres constituant le groupement.

La convention précise que la mission du CIG Grande Couronne comme coordonnateur ne donne pas
lieu à rémunération. Les frais de procédure de mise en concurrence ainsi que les autres frais
occasionnés pour le fonctionnement du groupement ne feront pas l’objet d’une facturation aux
membres du groupement.

Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif
à signer l’engagement contractuel d’adhésion au groupement de commandes. La délibération qui sera
adoptée constituera l’annexe 1 de la convention constitutive.
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Par conséquent, je vous propose de vous prononcer sur les engagements de la Commune contenus
dans ce document et de m’autoriser à le signer.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Vu le Décret 20 10-783 paru le 11 juillet 2010 sur la tenue des registres administratifs,

Vu l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l’article 2 du décret n° 68-148 du 15 février 1968
sur la tenue des registres d’état civil,

Vu la convention constitutive du groupement de commandes signée du Président du CIG en date du
19 décembre 2023.

Considérant l’intérêt de rejoindre ce Groupement de commandes en termes de simplification
administrative et d’économie financière,

Le Conseil Municipal après avoir délibéré

Pour: 11
Contre: O
Abstention: O

Décide d’adhérer au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de
l’état civil,

Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur du groupement
habilité à signer et notifier le marché selon les modalités fixées dans cette convention,

Autorise le Maire à signer l’engagement contractuel du groupement de commandes, ainsi qu’à
prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Approuve la commande de reliure d’actes en fonction de ses besoins.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage, ou de sa
notification.

Extrait certifié conforme,
Fait au Tremblay-sur-Mauldre
Le 25 septembre 2024

Publiée par affichage en Mairie 30 septembre 2024
Reçue à la Préfecture le 30 septembre 2024
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Le Maire,
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